
MAIRIE DE LE MONTELLIER 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL  
MUNICIPAL DU 7 NOVEMBRE 2024 

 
  
L’an 2024, le 7 novembre à 20h30, le Conseil Municipal de LE MONTELLIER, s’est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mr Patrice MARTIN, Maire.  
Date de convocation :  28 octobre 2024 – Secrétaire de séance : Karole Martignat 
Nombre de membres en exercice : 11 – Nombre de présents :  10 – Nombre de pouvoir : 
0 – Nombre de votants : 10 
  
Etaient présents et ont pris part au vote : Patrice Martin, Daniel Rousset, Emilie 
Carreau, Myriam Kerkeni, Karole Goncalves Mineiro, Karole Martignat, Alban Ridet et 
Jean-Michel Salvadori, Roger Poizat 
  
Était excusée : Patricia Monard 
 
Le quorum étant atteint, Mr Patrice Martin, Maire, ouvre la séance. 
 
Désignation d’un secrétaire de séance : il propose la désignation de Karole Martignat, 
conseillère, comme secrétaire de séance. 
Le conseil municipal à l’unanimité désigne Karole Martignat comme secrétaire de 
séance. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 3 octobre 2024. 
Mr Patrice Martin, Maire, soumet à observation le procès-verbal de la séance 
précédente du conseil municipal. Aucune observation n’est apportée, le procès-verbal 
de la séance du 3 octobre est approuvé. 
 
➢▪ Devis Local Sanitaires 

 
Concernant la réfection des sanitaires du périscolaire et du personnel situés à côté de 
la salle du conseil, plusieurs devis ont été reçus. 
 
Le conseil décide de confier les travaux : 

- Électricité : Sylvain Bacot pour un montant de 1 176 euros TTC 
- Plomberie : Maxime CARREAU pour un montant de 5 162,84 euros TTC  
- Peinture et placoplâtre : ALM BUGEY pour un montant global de 8 389,11 eu-

ros TTC. 
- Carrelage : CF Carrelage pour un montant de 2 780,86 euros TTC 

Les travaux seront réalisés pendant les vacances de février. 
 
➢▪ Devis parking 
 

Le conseil choisit le devis de GBL TERRASSEMENT pour un parking de 23 
places pour un montant de 107 400 € TTC. 
 

➢▪ Devis plancher église 
 
2 devis ont été reçus. 
Le devis de CHANTEUR pour un montant de 4 610,28 € TTC est retenu. 
 



 
 

      
 
➢▪ Questions diverses 
 
1) Conseil d’école a eu lieu. 215 élèves sur le RPI dont 48 à l’école de le Montellier. Les 
effectifs sont stables, voire en légère baisse. 
2) Une soirée Gospel à l’église aura lieu le 30 novembre à 20h30 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé et en l’absence de questions diverses, le Maire lève la 
séance à 22h16. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 

 
Le Maire,                                                                  La secrétaire de séance,            
Patrice Martin                                                         Karole Martignat
                                 
  


